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LE DROIT DU TRAVAIL… 
C’est aussi LE DROIT DES EMPLOYEURS ! 
                                      Défendons-le ! 

 

Vous découvrez – ci-dessus- en avant première, le 

thème de la campagne MPR pour les élections 

prud’homales de décembre prochain.  

Par cette déclaration nous voulons affirmer que les 

employeurs MPR que vous élirez, comme juges du 

travail, se consacreront à démontrer que, si le droit 

des salariés doit être respecté , celui trop souvent 

oublié des employeurs est aussi vrai et doit être 

ardemment et constamment défendu.  

Nous vous dirons comment, lors d’une prochaine 

réunion où vous serez invité à rencontrer les actuels 

et futurs conseillers. 

 

 

JUGEMENT du  T.A. : RECOURS  OU PAS ? 
 

Le Tribunal Administratif a rendu son jugement sur 

notre recours par lequel, notamment, l’élection de 

M. MAJDOUL est invalidée et R.IOVINO 

finalement élu. 

Ce jugement ne deviendra définitif qu’après le 28 

mai prochain si nous ne déposons pas de recours.  
 

A ce sujet une réflexion est en cours, en effet : 
 

- les enveloppes supplémentaires ouvertes, pour 

réformer les élections, ont été choisies sans témoins 

des listes en présence (au mépris du code électoral),  

dans des conditions non précisées.  

Voilà de quoi alimenter un doute sur cette 

opération, après la partialité observée à nos dépens 

dans ce débat. 
 

- mais quelques esprits malins observent que la 

confirmation de ce jugement – qui ne modifie pas la 

majorité – aurait pour conséquence d’attiser la 

revendication du Président pressenti pour occuper  

sans délai le poste du Président élu.  

Comment résister aux attraits de la fonction tels 

que, la notoriété personnelle, les frais de mandat et 

de représentation, qui viennent d’être votés malgré 

des budgets déficitaires et contre l’avis des élus 

MPR. 

Leur sainte alliance prétendument au service des 

ressortissants de la C.C.I. résistera-t-elle à l’appel  

de leurs intérêts personnels ?  

 

 

 

 
 

LE M.P.R. SE  STRUCTURE : 
 

Notre mouvement poursuit son implantation dans le 

monde patronal et se structure pour répondre aux 

attentes. 

Un récent Comité Exécutif  a mis en place une série 

de « chantiers » d’actions dans les domaines 

suivants :  

- terrain : pour organiser le contact avec les 

entrepreneurs et les commerçants du département et 

planifier l’action. 

- communication interne : pour l’information 

régulière ou ponctuelle des adhérents et la tenue à 

jour du fichier correspondant. 

- communication externe : pour la communication 

institutionnelle par le site Internet et tous les  

moyens publics. 

- permanence : pour la mise en place et la gestion 

des moyens permanents du M.P.R. 

- élections : pour la préparation des rendez-vous 

électoraux où notre mouvement se doit d’être 

présent. 

- service aux adhérents : pour le recueil des 

besoins des adhérents et la mise en place du service 

approprié. 

Vous serez régulièrement informé des travaux de 

chaque « chantier » et ceux d’entre vous qui 

pensent pouvoir apporter, à l’un de ces « chantiers » 

du temps et des compétences, peuvent nous 

contacter dès à présent, nous leur communiquerons 

les coordonnées du « chef de chantier » à rejoindre. 

 

AUDIT DE LA C.C.I. 
 

Notre mouvement est né d’une protestation quant 

au mode de gestion de la C.C.I. qui l’a conduite 

aujourd’hui à recourir à de gros emprunts pour 

éviter une situation de cessation de paiement. 

Actuellement, la très forte représentation du M.P.R. 

dans les élus de la Chambre a permis d’obtenir 3 

sièges sur 6 dans le groupe de travail chargé 

d’élaborer le cahier des charges de l’audit - au 

programme des deux listes concurrentes.  

Ce succès permet d’envisager l’abandon des 

mauvaises habitudes, au profit des vrais intérêts des 

ressortissants. 

 
ASSEMBLEE GENERALE LE 20 JUIN : 
 

Bloquez sur vos agendas l’après-midi du vendredi 

20 juin, c’est la date prévue de l’A.G. du M.P.R. à 

laquelle vous serez, prochainement personnellement 

invité 
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